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Kroll présente Johan De Moor

● En vertu d’une méthode de calcul qui est d’appli-
cation depuis près de quarante ans, la Commission
européenne propose une augmentation salariale
de 1,7 % pour les fonctionnaires européens établis
à Bruxelles.
● Confrontées à la rigueur budgétaire et aux va-
gues populistes anti-européennes, la plupart des
capitales de l’Union s’y opposent.
● La Belgique ménage la chèvre et le chou.

F
aut-il accorder une aug-
mentation salariale de
1,7 % aux fonctionnaires

européens basés à Bruxelles ? La
polémique fait rage à ce sujet en-
tre la Commission européenne et
les capitales de la plupart des
Etats de l’Union.

La Commission plaide, une
nouvelle fois, pour le respect des
règles en vigueur, qui ne sont pas
simples. Se basant sur l’évolution
du pouvoir d’achat dans huit
pays de l’Union, elle propose la
même chose pour les « eurocra-
tes » de Bruxelles : une baisse de
1,8 % de leur pouvoir d’achat.
Mais comme l’inflation a été de
quelque 3,6 % à Bruxelles, un cor-
rectif de +1,7 % doit être appli-
qué. Les fonctionnaires euro-
péens basés dans d’autres villes
ne sont donc pas logés à la même
enseigne.

Le Conseil, c’est-à-dire les capi-
tales, renie sa signature et ne
veut pas entendre parler d’aug-
mentation. L’heure est partout à
l’austérité budgétaire, et les opi-
nions publiques, dit-on, ne com-
prendraient pas que les fonction-
naires européens, perçus comme
très bien payés, échappent aux
coupes claires. Les Britanniques
sont évidemment en flèche dans
ce combat contre une « indexa-
tion » qu’ils honnissent. Ils ont
cependant quelques arrière-pen-
sées politiques bien à eux : tout
ce qui réduit le budget de l’Euro-
pe et sa capacité opérationnelle
est bon à prendre…

Mauvais dossier
Depuis la semaine dernière, la

querelle s’est déplacée sur le ter-
rain judiciaire. Prenant de court
la Commission, qui avait l’inten-
tion de le faire elle-même, le Con-
seil a en effet porté l’affaire de-
vant la Cour de justice européen-
ne.

Pomme de discorde techni-
que : la « clause d’exception ». Le
Conseil estime qu’il convient de

l’activer pour ne pas appliquer la
hausse. La Commission ne l’en-
tend pas de cette oreille. Pour el-
le, « la méthode a été appliquée
pendant quarante ans, en pério-
de de récession économique com-
me en période de croissance ».
Qui plus est, la procédure pour
activer la clause est « très lourde
et bureaucratique ». Les juges
trancheront – très vraisemblable-
ment en donnant raison à la Com-
mission. C’est du moins ce que
les juristes affirment, à la lumiè-
re du passé. En novembre 2010,
la Cour avait déjà rappelé le Con-
seil à l’ordre, qui avait refusé de
suivre une proposition d’augmen-
tation venue de la Commission.

La Belgique s’est abstenue lors-
que le Conseil a décidé de saisir
la Cour de Justice. « En tant que
pays hôte, nous nous abstenons
sur ce genre de choses, nous dit un
diplomate belge. Nous ne som-
mes pas heureux de l’augmenta-
tion, par rapport à l’opinion pu-
blique bien sûr, mais la réalité,
c’est que la “clause d’exception”
est inapplicable et que le dossier,
d’un point de vue purement juri-
dique, ne tient pas la route. Heu-
reusement, la Commission propo-
se maintenant de revoir tout le
système… » ■   MAROUN LABAKI

Dominique Berns

C’est l’augmentation pro-
posée pour les fonctionnai-
res européens basés à Bru-
xelles. La méthode de cal-
cul, complexe, produit par
ailleurs ceci : +1,9 % pour
ceux qui sont basés en
France, +0,6 % en Allema-
gne, +0,4 % aux Pays-Bas,
– 2,7 % en République tchè-
que, – 2,2 % en Slovénie,
– 1,7 % en Bulgarie, etc.

« Deux cents euros de plus » La question de
l’« indexation » des salaires des fonctionnaires euro-
péens a provoqué des dizaines de réactions, hier, sur
notre site. Parmi elles, relevons celle-ci, signée juste-
ment d’un fonctionnaire européen.
« Bon, remettons les pendules à l’heure. Je suis fonctionnai-
re européen depuis deux ans, venant du privé. Salaire ?
3.600 euros net par mois, toutes indemnités comprises.
“Ouuuh, c’est beaucoup”, me diront certains, surtout ve-
nant de 2.600 euros net dans le privé, après 11 ans de car-
rière… Mais : je n’ai plus de voiture de société, de GSM de
société, de 13e mois ni de double pécule de vacances (per-
sonne ne le mentionne jamais, ça), je ne reçois plus de rem-
boursement d’impôts, je ne peux plus déduire aucune dé-
pense, etc. Et donc, au total et sur base annuelle, je gagne
royalement 200 euros net de plus qu’avant. C’est beau-
coup, vous trouvez ? Pour bosser (réellement) de 8h30 à
17h30 tous les jours, et de 8h00 à 20h00 quand je suis à
Strasbourg (en considérant que ma glorieuse indemnité
couvre à peine mes frais de logement et de déplace-
ment) ? Juste une dernière chose : nos salaires, avantages
et autres sont publics, il suffit juste d’aller voir sur le site
de la Commission. A bon entendeur… »

LE DESTIN
D’UNE MONNAIE

SANS ÉTAT
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SALAIRES BRUTS 
En euros, première année

LE REVENU DES FONCTIONNAIRES 
Fin 2011

ÉVOLUTION DU POUVOIR D'ACHAT DES FONCTIONNAIRES
Effet cumulatif depuis 2004
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L e 1er janvier, nous célébre-
rons un anniversaire : les

dix ans de l’introduction des
pièces et billets en euros.
Mais pas dans la joie.
La monnaie unique devait
nous apporter la prospérité.
L’économie de la zone euro a
été, depuis la naissance de
l’euro, la moins dynamique
parmi les pays industrialisés.
L’euro devait être un « bou-
clier » contre les turbulences
de l’économie mondialisée.
Mais la spéculation, qui aupa-
ravant visait la peseta, la lire,
la drachme ou le franc, s’est

déchaînée sur les taux d’inté-
rêt et les dettes des Etats.
La faute aux Grecs ? Et aux Ir-
landais et Portugais ? Et aux
Italiens et aux Espagnols ? Et
à tous ces Etats qui se se-
raient rendus coupables
d’« irresponsabilité fiscale » ?
C’est oublier que l’Espagne
et l’Irlande, jusqu’à la crise fi-
nancière de 2008, ont respec-
té le pacte de stabilité et de
croissance ; que l’Italie, du-
rant la même période, rédui-
sait lentement le poids de sa
dette ; et que la crise financiè-
re et la Grande récession ont
fortement dégradé les finan-
ces publiques de tous les
Etats.
C’est aussi cacher le principal
échec de la monnaie unique.
Elle devait favoriser la « con-
vergence » des économies
qui l’adoptaient. C’était,
simultanément, l’un de ses
bénéfices potentiels et l’une
des conditions de son succès.
Or, les économies ont diver-
gé. Selon une ligne Nord-
Sud : un Nord industriel, com-

pétitif, exportateur ; un Sud,
peu industrialisé ou en voie
de désindustrialisation, im-
portateur net, dont la compé-
titivité s’est détériorée.
C’est pourquoi la question de
la survie de la monnaie uni-
que est posée.
Mais face à quinze Etats qui
n’ont rien à dire, Berlin –
avec Paris, aux ordres – a im-
posé sa solution : l’austérité
budgétaire et salariale géné-
ralisée, qui plongera la zone
euro dans une longue réces-
sion, sans résoudre les pro-
blèmes de dettes publiques
ou de compétitivité.
L’euro pourrait-il en mourir ?
Posons la question autre-
ment : que faut-il à l’Europe ?
Plus d’Europe ! Mais qui le
veut ? Qui veut une avancée
vers le fédéralisme ? Un vrai
budget européen ? Il n’y a
même plus de débat sur la fi-
nalité de l’Union. Or, c’est
pourtant la réponse à la ques-
tion « Quelle Europe voulons-
nous ? » qui décidera de l’ave-
nir de la monnaie unique.

Que paient-ils
comme impôts ?

C’est un mythe qui a la vie dure ! En
réalité, les 44.000 fonctionnaires euro-
péens travaillant pour toutes les insti-
tutions de l’Union européeenne paient
un impôt communautaire, et leur régi-
me exclut toute possibilité de déduc-
tion fiscale.

Les taux d’imposition sur les salaires
bruts (dont certains sont repris ci-des-
sus) varient de 8 à 45 % ; la tranche de
revenu brut qui dépasse 6.938 euros
est imposée à 45 %. L’impôt est retenu
à la source.

De plus, les fonctionnaires euro-
péens cotisent à hauteur de 11,6 % de
leur salaire pour leur pension. Ils coti-
sent également pour leur assurance
maladie et accidents. Et ils s’acquit-
tent, depuis 2004, d’un « prélèvement
spécial » de 5,5 %, qui va être porté à
6 %.

Sont-ils trop bien
payés ?

Incontestablement, les fonctionnaires
européens bénéficient de bons salaires.
Ceux qui sont basés hors de leur pays bé-
néficient de surcroît d’une « indemnité
de dépaysement » équivalent à 16 % de
leur traitement de base. Il faut aussi par-
ler des généreuses allocations familiales
et de scolarité…

Mais tout est bien sûr relatif. « N’ou-
blions pas, dit-on à la Commission, que
les institutions de l’UE sont en concur-
rence, pour le recrutement d’un person-
nel hautement qualifié, avec d’autres or-
ganisations internationales, les services
diplomatiques nationaux, les multina-
tionales, les cabinets d’avocats et les cabi-
nets de conseil. Le personnel que les insti-
tutions de l’UE recherchent est bien spéci-
fique : des experts qui parlent des lan-
gues étrangères, capables de travailler
dans un environnement multiculturel et

prêts à s’expatrier avec leur famille, ce
qui implique souvent que les conjoints
doivent renoncer à leur carrière. »

Et on ajoute : « Il devient malheureu-
sement difficile de rester compétitif pour
attirer de tels talents. Selon certaines étu-
des, les salaires à l’entrée sont générale-
ment moins élevés dans les institutions
de l’UE que dans d’autres organisations
internationales. En outre, le personnel
des institutions de l’UE ne bénéficie pas
des avantages en nature généralement of-
ferts par les services diplomatiques ou
les entreprises internationales, comme
un logement de fonction ou la prise en
charge des frais de logement, une voiture
de fonction ou un téléphone profession-
nel, etc. C’est un vrai problème ! »

On en voudra pour preuve que les insti-
tutions européennes peinent à attirer
suffisamment de Français, d’Allemands,
de Néerlandais et surtout de Britanni-
ques. Or, un équilibre géographique est
prévu dans les statuts. Lors de récents
concours de recrutement d’administra-

teurs, la proportion des ressortissants
français, allemands, néerlandais et bri-
tanniques était nettement inférieure à
ce qu’elle aurait dû être.

Sont-ils intoucha-
bles ?

En tout cas, ils ont dû accepter, en
2004, une véritable révolution dans leur
statut – et dans leurs salaires. C’est ainsi,
par exemple, que le salaire mensuel des
diplômés de l’enseignement supérieur, à
l’entrée de la fonction publique euro-
péenne, a baissé de 500 euros. Et de
nombreuses tâches ont depuis été con-
fiées à des contractuels, dont les rémuné-
rations sont nettement moins élevées
que celles des fonctionnaires.

« Le pouvoir d’achat des fonctionnai-
res de l’UE, après impôts et contribu-
tions au régime de pension, a déjà baissé
en 2004, 2005, 2007, 2008 et 2010, fait-
on valoir à la Commission. D’une maniè-

re générale, leur pouvoir d’achat a baissé
de 4,2 % entre 2004 et 2010, alors que
celui des fonctionnaires nationaux con-
naissait en moyenne une dégradation de
1,8 % seulement. »

Et de nouvelles réformes sont en vue.
Le 13 décembre, la Commission a en ef-
fet proposé aux Etats membres et au Par-
lement européen, les colégislateurs de
l’Union, des modifications concernant
les conditions de travail des « eurocra-
tes ». « Il importe de tenir compte des
contraintes budgétaires que connaissent
nombre d’administrations publiques en
Europe, affirmait alors l’exécutif euro-
péen.

Malgré les tâches et les défis supplé-
mentaires auxquels sont confrontées la
plupart des institutions de l’Union euro-
péenne, il est toujours possible de faire
mieux. C’est la raison pour laquelle la
Commission présente ces propositions,
qui permettront de réaliser, d’ici 2020,
des économies supplémentaires de plus
d’un milliard d’euros en plus des écono-

mies de 8 milliards d’euros que la réfor-
me complète du service publique de l’UE
de 2004 générera d’ici 2020 égale-
ment. »

La Commission propose pour l’essen-
tiel de réduire de 5 % le personnel dans
toutes les institutions au cours de la pé-
riode 2013–2017 (par le non-remplace-
ment des départs naturels), d’augmen-
ter la durée de travail hebdomadaire de
37 heures et demie à 40 heures (sans
compensation salariale), de porter l’âge
de la retraite de 63 à 65 ans, etc.

Il est également prévu de revoir la mé-
thode de calcul de l’adaptation annuelle
des salaires – avec une nouvelle « clause
d’exception ». Les syndicats de la fonc-
tion publique européenne sont sur leurs
gardes : « Les arguments économiques
et budgétaires ne nous semblent pas être
les véritables raisons de cette réforme. La
motivation est plutôt politique : elle vise
à réduire la taille de la fonction publique
européenne et à l’affaiblir… » ■  
 MAROUN LABAKI

l’actu

Willy Hélin, chef de la représentation
de la Commission européenne
en Belgique

Les salaires des fonctionnaires européens ne
sont-ils pas trop élevés ? « Il faut payer le talent,
c’est aussi simple que cela ! C’est ce qui se fait par-
tout, dans toute institution internationale : l’OTAN,
les Nations unies et leurs nombreuses « filiales », la
Banque mondiale, le Fonds monétaire international,
l’OCDE, où les salaires sont parfois bien plus intéres-
sants que ceux de la fonction publique européenne.
Et que je sache – pour avoir vécu six ans dans la ca-
pitale des Etats-Unis –, à Washington, à New-York,
à Genève, à Paris, à Rome, les médias se fichent
éperdument des salaires des fonctionnaires interna-
tionaux qu’ils côtoient dans leur ville. Mais il est
vrai que dans le courant populiste qui caractérise la
société de bien des pays de l’Union européenne, il
est de bon aloi de “taper” sur ceux que l’on jalouse
bêtement, sans savoir ce qu’elles et ils font réelle-
ment. Je n’insisterai pas sur le fait que la seule pré-
sence des institutions européennes à Bruxelles rap-
porte des milliards d’euros à l’économie belge et est
créatrice de plus de 160.000 emplois directs et indi-
rects, pas uniquement à Bruxelles d’ailleurs… Et
puis savez-vous ce que “coûte” à chaque citoyen
belge le salaire “mirobolant” des fonctionnaires eu-
ropéens ? Il coûte 8 euros par an… »
Mais n’êtes-vous pas trop nombreux ? « Non,
la fonction publique européenne est loin d’être plé-
thorique. Comparaison n’est peut-être pas raison,
mais… savez-vous, par exemple, que la bonne ville
de Marseille compte bien plus de fonctionnaires
que la Commission européenne ? Or, les enjeux
sont différents par rap-
port à une ville : notre
rôle est de veiller au
bien-être d’un demi-
milliard d’Euro-
péens ».
(M. Li)
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Fonctionnaires de l’UE : la réalité est plus complexe qu’il n’y paraît

DEUX QUESTIONS À…
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La Cour de Justice tranchera

Augmenter les eurocrates, en pleine austérité ?
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L’ESSENTIEL

L’ADMINISTRATION représente environ 6 % du budget européen. Les salaires et pensions des fonctionnaires constituent la moitié de ces 3 %.
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